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ARTICLE 58

Compléter l’alinéa 137 par les mots :

« dès lors que ledit point est situé au sein d’un ensemble commercial ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un entrepôt et non d’un point de vente. Il n’y a donc pas de raison de le soumettre au droit 
de l’urbanisme commercial dès lors qu’il n’est pas situé au sein d’un ensemble commercial.


